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PRÉFET DE L’EURE 

 
 

Arrêté n° DDTM/SEBF/2019-xxx 
portant autorisation de régulation par tir de nuit des renards 

par les lieutenants de louveterie sur l’ensemble du département de l’Eure 
 
 

Le Préfet de l’Eure 
Officier de la Légion d’Honneur 

 
VU 
- le code de l’environnement, notamment les articles L.427-1 et L.427-6 et R.427-1 à R.427-6, 
- la circulaire ministérielle du 5 juillet 2011 relative aux lieutenants de louveterie, 
- le décret n° 2012-402 du 23 mars 2012 relatif aux espèces d’animaux susceptible d’occasionner des dégâts 
- l’arrêté ministériel du 30 juin 2015 modifié pris pour l’application de l’article R.427-6 du code de l’environnement et 

fixant la liste, les périodes et les modalités de destructions des espèces d’animaux susceptible d’occasionner des 
dégâts, 

- l’arrêté préfectoral du 9 décembre 2014 nommant les lieutenants de louveterie du département, 
- l’arrêté préfectoral du 21 août 2012 réglementant la chasse, l’usage des armes à feu et relatif à la sécurité 

publique, 
- l’arrêté préfectoral SCAED 18-48 portant délégation de signature en matière administrative à Monsieur Laurent 

Tessier, directeur départemental des territoires et de la mer de l’Eure, 
- la décision n° DDTM/2018-95 du directeur départemental des territoires et de la mer de l’Eure donnant 

subdélégation de signature à ses collaborateurs en matière administrative,  
- l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs de l’Eure, 
 
Considérant que 
- ces habitations et installations d’élevages domestiques sont implantées de façon diffuse dans le département 

compte-tenu de son urbanisation, 
- le bilan de suivi de la perdrix grise depuis 2004 dans le département qui montre la baisse sensible des 

populations, 
- l’étude réalisée par la FDCE qui montre que 78% des perdrix suivies sont prédatées à 41% par les renards, 
- le suivi pendant 2 ans de 4 renards équipés de GPS qui montre le pic d’activité de l’espèce entre 22 h 30 et        

23 h 30 et aux alentours de 4 h au printemps et en été et entre 19 h et 7 h 30 en automne et hiver, 
- la perdrix grise est inscrite à l’annexe 2 et 3 de la directive oiseaux et l’annexe 3 de la convention de Berne, 
- qu’il y a lieu de préserver la perdrix grise, 
 
SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de l'Eure, 
 
 

A R R E T E  
 
Article premier - Les lieutenants de louveterie sont autorisés à effectuer des tirs de nuit du renard, par tous modes 
et moyens, en vue de leur régulation, sur le territoire de leurs circonscriptions respectives ou de toute autre 
circonscription avec l’accord du louvetier titulaire, excepté les nuits du samedi au dimanche, à compter de la date 
de notification du présent arrêté et jusqu’au 31 décembre 2019 inclus. 
 
Article 2 – Ils pourront s’adjoindre les services de leurs suppléants et être accompagnés du nombre de tireurs 
reconnus nécessaires, titulaires du permis de chasser en cours de validité qui seront placés sous leur autorité. Ces 
destructions seront effectuées au fusil ou à la carabine, à l’aide si besoin est, d’un véhicule automobile équipé de 
sources lumineuses et d'un gyrophare vert. 
 
Article 3 – Avant chaque opération, les lieutenants de louveterie doivent prévenir au moins 24 heures à l’avance, le 
président de la fédération départementale des chasseurs, le chef du service départemental de l’office national de la 
chasse et de la faune sauvage et le chef de la brigade de gendarmerie du secteur, et ce par tout moyen de 
communication moderne, à leur convenance. 
 
Article 4 – Après chaque opération, les lieutenants de louveterie adresseront un compte rendu (selon modèle joint) 
indiquant le nombre de renards prélevés à la direction départementale des territoires et de la mer. 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
Article 5 – Les animaux prélevés seront collectés puis éliminés selon les normes sanitaires en vigueur. 
 
Article 6 - Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Rouen dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible 
par le site www.telerecours.fr. 
 
Article 7 - Le directeur départemental des territoires et de la mer de l'Eure, les maires des communes du 
département et les lieutenants de louveterie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera affiché en mairie et dont une copie sera transmise au président de la Fédération départementale 
des chasseurs de l’Eure, au chef technicien de l’environnement, chef du service départemental de l’ONCFS, M. le 
directeur départemental de la sécurité publique et au commandant du groupement de gendarmerie de l’Eure. 
 
 
 
 
 

Évreux, le  
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur départemental et par subdélégation, 

Le chef de service, eau, biodiversité, forêts, 
 
 
 

Sylvain Thuleau 


